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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL |

Intervenue 3 Québec, P.Q.

ce 16 juin 1981

par et entre:

MUSSENS EQUIPEMENT LTEE |   
(ci-apré&s appelée ”la Compagnie”),

es et

 

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

pe UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET

er DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE,

G. Section locale 1900 et section locale 1044,

(ci-aprés appelé "le Syndicat”).

e
r

ATELIER

Le 16 juin 1981

 

Signa ee 25épées

Date: . fred. À GAosvsvuse (date d'expiration: § nov. &5 incl.’ È
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collectif et agent de négociation exclusif pour chacune

Tous les employés de MUSSENS EQUIPEMENT LTEE, 1100
rue Norman, Lachine, Qué., y compris les employés
du département des pièces, qu'ils soient rémunérés
sur une base horaire ou aux appointements, mais ä
l'exclusion des contremaîtres, de ceux en haut du
rang de contremaître, du personnel clérical et de
bureau, du personnel exécutif, de la direction, des

Tous les employés de MUSSENS EQUIPEMENT LTEE, 205
boulevard Saint-Sacrement, Québec, Qué., y compris

soient rémunérés sur une base horaire ou aux ap-
pointements, mais ä& l'exclusion des contremaîtres,
du personnel clérical et de bureau, du personnel

La présente convention s'applique ä tous les em-
ployés pour lesquels le syndicat est reconnu par les

Le travail de gardien 3 temps partiel accompli par
un employé de n'importe quelle unité de négociation,
en dehors de son horaire régulier de travail, est
exclu de la juridiction de la présente convention,

i) il sera rémunéré pour ce travail au taux de sa
classification régulière dans l'unité de négocia-

ii)s'il est l'objet d'une mesure disciplinaire alors
qu'il accomplit un tel travail, il aura le droit
de formuler un grief contre cette mesure discipli-
naîre tout comme s'il était sous la juridiction
de la présente convention alors qu'il accomplit

* à

+
| -1-

ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

Ci 1.01 La compagnie reconnait le syndicat comme représentant

| des unités de négociation suivantes:

À a )

à employés de la cafétéria et des vendeurs.

3.8 b)
8 les employés du département des pièces, qu'ils

# exécutif, de la direction, des employés de la
% cafétéria et des vendeurs.

| 1.02 a)

À présentes, à l'exception des gardiens.
b)

# sauf en ce qui est des dispositions suivantés:

| tion, mais à temps simple seulement;

un tel travail.

1.03

 

Les employés en probation sont sous la juridiction de la
présente convention, sauf dans le cas de congédiement
pour quelque raison que ce soit ou sauf tel que spécifi-
quement prévu autrement dans la présente convention.

|
j.
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  Toute affectation ä un travail à titre d'employé de la
compagnie ä l'extérieur du Canada est exclue de la ju-
ridiction de la présente convention, sauf en ce qui est
des dispositions suivantes:

a)

b)

c)

d)

une telle affectation est sur une base volontaire;

un permis d'absence de son unité de négociation
sera automatiquement accordé à un employé d'une
unité de négociation pendant une telle affectation,
son ancienneté s'accumulant durant un tel permis
d'absence;

une fois cette affectation terminée, l'employé de
l'unité de négociation retournera & son établisse-
ment, aux frais de la compagnie et il reprendra,
dans l'unité de négociation, un emploi en confor-

mité avec son ancienneté;

si un employé d'une unité de négociation est con-
gédié pour n'importe quelle raison pendant une telle
affectation, il retournera immédiatement ä l'endroit

où son unité de négociation est située, aux frais de
la compagnie, et aura le droit de formuler un grief
contre ce congédiement tout comme s'il était sous la
juridiction de la présente convention au moment du
congédiement, les délais pour formuler un grief com-
mençant à la date de son retour.

Les personnes embauchées ä titre de remplaçants pour les
vacances sont exclues de la juridiction de la présente
convention, sauf en ce qui est des dispositions -suivantes:

a)

b)

c)

a)

ils ne seront pas rémunérés à un taux inférieur au
taux de l'employé en probation prévu dans la présente
convention pour le travail qu'ils accomplissent;

ils ne déplaceront aucun employé de l'unité de négo-
ciation ni n'empêcheront le rappel au travail d'aucun
employé de l'unité de négociation se trouvant sur la
liste de rappel, ni n'accompliront aucun travail sup-
plémentaire, sauf comme dernier choix;

lors de leur embauchage, le syndicat sera avisé par
écrit du nom de ces personnes, de leur date d'embau-

chage et de la durée prévue de leur emploi;

au cas où une telle personne serait gardée à l'emploi
de la compagnie à la fin de la durée prévue de son
emploi ä titre de renplaçant pour les vacances, elle
sera alors, aux fins d'ancienneté, considérée comme

un employé en vertu des dispositions de la présente
convention ä compter de sa première date d'embauchace.

  



 

 

1.06

1.09

 

Au cas où la compagnie déménagerait n'importe quelle
partie majeure des opérations régies par la présente
convention à un autre endroit, la présente convention
continuera à régir ces travaux relevant de l'unité de
négociation et le syndicat sera automatiquement reconnu
comme l'agent négociateur pour les employés et les tra-
vaux impliqués.

Sauf en cas de nécessité urgente, les employés excius
de n'importe quelle unité de négociation n'accompliront
aucun travail relevant de l'unité de négociation. Ceci
ne sera pas interprété comme empêchant le personnel de
maîtrise de fournir l'entraînement requis aux employés
de l'unité de négociation. Lorsqu'il est nécessaire
d'embaucher sur place des aides temporaires lors d'une
affectation à l'extérieur, la question sera discutée
avec le syndicat et le présent paragraphe ne s'appli-
quera pas ä ces aides temporaires. La compagnie s'ef-
forcera d'informer d'avance un membre du comité de
négociation de l'utilisation éventuelle d'aides tem-
poraires, y compris des représentants de clients ou de
manufacturiers, pour exécuter des travaux relevant de
l'unité de récociation.

Au cas où un nouvel employeur assumait la direction des
opérations à n'importe quel établissement régi par la
présente convention, autrement que par vente judiciaire,
ce nouvel employeur sera alors lié par toutes et chacune
des dispositions de cette convention comme s'il y était
nommé et deviendra ipso facto partie à toute procédure
s'y rapportant aux lieu et place de la compagnié.

En ce qui concerne les contrats à des sous-traitants,
le syndicat reconnaît pleinement que la compagnie n'a
ni l'équipement ni le personnel pour accomplir tous les
travaux de ses opérations et, pour ces raisons, il peut
être nécessaire occasionnellement de confier des travaux
à des sous-traitants.

 



 

ARTICLE

 

II - DROITS DE LA GERANCE:
 

~ 2.01

4%

9

2.02

aî
7

2.03

 

Le syndicat reconnait que la compagnie a le droit ex- i
clusif de diriger et d'opérer ses usines et outillage ;
et de conduire ses affaires comme elle l'entend, sous i
réserve seulement des restrictions imposées par la lé-
gislation et par la présente convention, la compagnie
conservant tous les droits et privilèges qui ne sont
pas spécifiquement abandonnés ou modifiés et, sans li- ]
miter le caractére général de ce qui précède, le droit’ .
de maintenir l'ordre, la discipline et 1° efficacité, É
d'introduire ou d'annuler du travail par équipe, de
déterminer ou modifier les affectations de travail de
l'employé, de déterminer ou modifier les méthodes de
travail et la planification du travail, de choisir les
matériaux utilisés, oeuvrés ou manufacturés, die déter-
miner les techniques de génie et de conception de ses
produits.

 

Le syndicat reconnait que la compagnie a le droit ex- a
clusif de décider de temps & autre toute question re- 5
lative aux termes et conditions 4° emploi des employés,
y compris, mais sans limiter le caractère général de ce
qui précède, le droit d'embaucher, donner des promo-
tions, rétrograder, classifier, transférer, mettre à
pied, mettre à la retraite, suspendre ou autrement
discipliner et congédier des employés pour causes jus-
tes et suffisantes, sauf tel que prévu autrement dans
la présente convention et sous réserve du droit des
employés concernés de formuler un grief de la maniëre
et dans la mesure prévues aux présentes. i .

 

La compagnie a le droit d'établir et de modifier de
temps à autre les règles et règlements raisonnables
devant être observés par les employés, ces règles et
règlements ne devant pas être incompatibles avet les
dispositions de la présente convention ou de toute
législation gouvernementale applicable.

Les employés et le syndicat doivent être informés par
écrit de ces rëglements et le syndicat peut contester
en tout temps le caractère raisonnable d'un règlement
donné lorsqu'il est utilisé pour discipliner un employé.

 



 

ARTICLE III - SECURITE SYNDICALE:

 

| 3.01

 

|

4 3.02

À

3.03

 

Pendant la durée de la présente convention et comme
condition du maintien de leur emploi, tous les membres
actuels du syndicat devront le demeurer et tous les
nouveaux employés régis par la présente convention,
de même que tous les employés transférés à l'unité de
négociation, devront devenir membres du syndicat & la

fin de leur période de probation et le demeurer.

Pendant la durée de la présente convention, la compa-
gnie déduira de la paie de chaque employé dans l'unité
de négociation le montant de la cotisation syndicale
mensuelle et, lorsqu'’'applicable, le montant du droit
d'entrée tel qu'établi par la constitution du syndi-
cat et les réglements des sections locales. Dans le
cas des employés actuels qui ne sont pas membres du
syndicat, un montant égal à la cotisation syndicale
mensuelle sera déduit de la paie de chacun de ces en-
ployés comme condition du maintien de leur emploi.

 
EaLa compagnie s'engage a remettre le montant total de

ces déductions au secrétaire-financier des sections - BR
locales, par chèque payable au syndicat, dans les =n
quinze (15) jours suivant la fin du mois durant le-
quel ces déductions ont été faites, de même qu'une
liste des employés de la paie desquels ces déductions
ont été faites.
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ARTICLE

4.01

  

IV - NON-DISCRIMINATION:

La compagnie et le syndicat s'engagent & ne pas faire
intimidation, menaces, coercition, contre qui que ce
soit, et à ne faire aucune discrimination en ce qui
concerne l'embauchage, l'entraînement, l'avancement,
la promotion, le transfert, le congédiement, la mise
a pied, le rappel au travail, ou autres conditions
de travail, pour des raisons de race, de croyance, de
couleur, d'origine ethnique, d'opinions politiques,
d'adhésion ou de non-adhésion au syndicat, de statut
matrimonial, ou pour avoir été impliqué dans un grief.
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ARTICLE V - MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS:
 

3 5.01

| 5.02

æ |

5,03

a

5.04

Tout différend, plainte ou mésentente (ci-aprës ap-
pelé "grief") qu'un employé ou un groupe d'employés
ou le syndicat désire discuter avec la compagnie
sera étudié au besoin durant les heures de travail
sauf par entente mutuelle, aux trois (3) stades
définis ci-après:

ler stade:
Un grief doit être soumis par écrit, au superviseur
concerné, sur une formule de grief établie par en-
tente mutuelle,la compagnie pouvant refuser d'étu-
dier un grief lorsque les circonstances alléguées
qui l'ont causé sont survenues plus de cinq (5)
jours ouvrables avant sa soumission, sauf dans le
cas d'une erreur mathématique ou cléricale dans le
calcul des salaires. Dans les dits cing (5) jours,
un membre du comité syndical d'usine peut soumettre
un grief individuel au nom d'un employé absent.
Dans un tel cas, les délais peuvent être extension-
nés par entente mutuelle.

Le superviseur devra s'occuper du grief et rendre sa
décision par écrit au plus tard durant la troisième
journée ouvrable suivant la soumission du grief.

2ème stade:
Si la décision du superviseur n'est pas reçue dans
le délai prévu ou si elle n'est pas acceptable, le
syndicat peut alors soumettre le grief par écrit au
gérant du département dans les quatre (4) jours
ouvrables suivants.

La décision du gérant du département relative au
grief sera communiquée par écrit au syndicat au plus
tard durant la quatrième (4) journée ouvrable suivant
la date à laquelle le gérant du département aura reçu
le grief.

3ème stade:
Si la décision du gérant du département n'est pas
reçue dans le délai prévu ou si elle n'est pas ac-
ceptable au syndicat, le grief sera alors soumis par
écrit ä la direction, äà l'attention du Directeur du
Personnel ou au représentant nommé par la Direction
de la compagnie, dans les cing (5) jours ouvrables
suivants.
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Une rencontre aura alors lieu entre les représentants
de la Direction et le comité syndical d'usine, un
représentant international du syndicat pouvant assis-
ter à la rencontre, laquelle devra être tenue 3 un
moment convenant mutuellement aux parties et dans les
cing (5) jours ouvrables suivants. Les délais peuvent
être extensionnés par entente mutuelle.

La décision de la compagnie sera écrite sur la formule
de grief lors de la rencontre ou dans les cing (5)
jours ouvrables suivants.

Si un grief impliquant une mesure disciplinaire ou
impliquant l'interprétation ou une présumée violation
de la présente convention n'est pas réglé lors de
ladite rencontre ou à toute autre date subséquente
convenue par les parties, ledit grief peut alors
être soumis à l'arbitrage de la manière prévue ci-
après, mais dans les quinze (15) jours ouvrables
suivants.

Le mode spécial suivant s'applique & un grief allé-
guant le congédiement inapproprié d'un employé. = — ---
L'employé congédié peut présenter le grief par écrit
par l'entremise du syndicat, au Directeur du Person-
nel, dans les cing (5) jours ouvrables dudit congé-
diement, après quoi le mode prévu aux paragraphes
5.04 et 5.05 s'appliquera.

Des griefs de nature générale, c'est-3-dire ceux qui,
aux fins de cette convention, traitent de questions
impliquant directement tous les employés d'un seul
ou de plusieurs départements, ou un grief syndical

de nature générale impliquant des questions régies
par la présente convention, peuvent être soumis par
écrit par le syndicat au gérant du département, mais
la présente disposition ne sera pas utilisée pour
permettre, directement ou indirectement, à un ou

plusieurs employés ou au syndicat d'esquiver les
dispositions du paragraphe 5.02.

Aucune décision d'un arbitre impliquant un grief de
nature générale ne peut être exécutoire avant l'ex-<-
piration d'un délai de sept (7) jours suivant sa
réception par la compagnie.
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Une erreur cléricale ou une erreur de texte dans la
rédaction d'un grief ou dans la rédaction d'une ré-
ponse à un grief ne l'invalidera pas, mais elle doit

etre corrigée par écrit antérieurement au 3ême stade
Ou durant ce stade.

A l'exception du temps nécessaire pour la discussion

des griefs, aucun employé ne doit quitter son tra-
vail ou le lieu de son travail & cause d'un grief
présumé, mais il doit poursuivre son travail jusqu'à
ce qu'une décision finale ait été rendue quant & son E
grief en vertu du mode de rëglement des griefs prévu

aux présentes, l'employé étant lié par cette décision.

Un employé appelé devant ses supérieurs pour raison
disciplinaire ou pour être interrogé en rapport avec

un grief formel aura le droit d'être accompagné par
le Président du comité syndical d'usine ou, en son
absence, par un membre du comité syndical d'usine, N
l'employé devant en etre dument informé.

Une fois cue l'employé fait la demande d'être accompa-

gné de sor rerrésentant, toutes discussions avant trait
d la discipline doivent cesser et ne pourront se pour-
suivre qu'en présence du représentant.
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ARTICLE VI - MODE D'ARBITRAGE:
 

L'avis d'intention de recourir ä l'arbitrage sera
la formule de grief convenue dûment remplie.

Il est convenu par les parties qu'un arbitre unique
sera nommé pour décider d'un grief soumis ä l'arbi-
trage. L'arbitre sera choisi par entente mutuelle
entre les parties dans les cing (5) jours ouvrables
suivant la réception de l'avis d'intention. En cas
de désaccord, un arbitre impartial sera alors choisi
par le Ministre du Travail et de la Main-d'oeuvre de
la province de Québec.

L'arbitre choisi en vertu des dispositions précéden-
tes devra entendre la preuve et les représentations
des parties et rendre sa décision aussitôt que pos-
sible aprés audition.

La décision de l'arbitre sur la question en litige
sera finale et liera les deux parties, mais l'auto-
rité de l'arbitre sera limitée à décider la question
en litige aux termes des dispositions existants
dans la convention et en aucun cas l'arbitre n'aura
l'autorité d'ajouter quoi que ce soit ä la présente
convention, d'y soustraire quoi que ce soit ou de la
modifier ou de l'amender. La décision de l'arbitre
ne pourra en aucun cas excéder la réparation ou le
redressement réclamés dans la formule de grief. ’

Chaque partie doit payer ses propres frais et les
salaires, honoraires et dépenses de ses propres té-
moins. Les employés requis comme témoins par l'ar-
bitre ne subiront aucune perte de salaire si l'au-
dition a lieu à l'établissement de la compagnie où
le témoin est employé. Les honoraires et dépenses
de l'arbitre doivent être défrayés 3 parts égales
par les parties.

A moins d'entente contraire par les parties ou à
moins d'une décision contraire par l'arbitre, les
séances d'arbitrage doivent être tenues dans l'éta-
blissement de la compagnie impliquée dans le grief.
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Lorsque l'incident causant un grief implique
une perte de revenus et/ou bénéfices monétai-
res, l'arbitre a le pouvoir d'ordonner qu'une
telle perte, en tout ou en partie, soit rem-
boursée ou restaurée. Dans un cas discipli-
naire, l'arbitre a le pouvoir de réduire la
pénalité imposée.

S'il ordonne la réinstallation d'un employé
congédié, l'arbitre peut décider quelle com-
pensation, s'il y a lieu, doit être payée
pour la période de temps au taux de temps
simple, plus la prime d'écuipe applicable,
perdue à cause du congédiement, mais déduction
faite de tous revenus gagnés depuis le congé-
diement. ;
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ARTICLE VII - AUCUNE GREVE NI LOCK-OUT:

7.01 Etant donné cue la présente convention prévoit un
mode ordonné pour le règlement des griefs d'emplo-
Yés et pour le règlement d'autres problèmes, les
parties aux présentes conviennent qu'il n'y aura
ni gréve ni lock-out pendant la durée de la pré-
sente convention.

Il est convenu que les mots "grève" et "lock-out"
tels qu'utilisés aux présentes ont la sicnifica-
tion qui leur est donnée par le Code du Travail
du Québec.
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ARTICLE VIII - DROITS D'ANCIENNETE:

8.01 Un employé inclus dans une unité de négociation pour
laquelle le syndicat est reconnu sera régi par cette
convention après avoir complété une période de soix-
ante (60) jours d'emploi (cent vingt (120) jours dans
le cas des hommes de métier "A", des techniciens et

des préposés aux commandes) durant une période de
douze (12) mois consécutifs, après quoi le nom de cet
employé sera inscrit à la liste d'ancienneté et y de-
meurera sous réserve des dispositions du paragraphe
8.23. Sa date d'ancienneté sera soixante (60) jours
ou, selon le cas, cent vingt (120) jours avant celle

à laquelle il acquiert des droits d'ancienneté.

Tout ancien employé revenant à l'emploi de la compa-
gnie après avoir perdu son ancienneté sera un employé
en probation.

Jusqu'äà ce qu'un employé ait le droit d'avoir son nom
inscrit à la liste d'ancienneté, il peut être congédié
pour cause juste et suffisante. Dans l'éventualité
d'une contestation du congédiement de l'employé en
probation, le fardeau de la preuve sera sa responsa-
bilité.

Une liste d'ancienneté sera établie dans chaque unité
de négociation. Elle sera affichée en permanence au
tableau d'affichage dans chaque unité de négociation
et sera revisée mensuellement par la compagnie.

Lorsqu'il survient un poste vacant ou un nouvel emploi
dans une unité de négociation, avis d'un tel poste
vacant ou nouvel emploi sera affiché aux tableaux
d'affichage de l'unité de négociation concernée pen-
dant une période d'au moins trois (3) jours ouvrables
consécutifs. Cet avis mentionnera le département ou
la section et le genre de travail impliqués de même
que les exigences de base. La compagnie s'engage à
informer l'union dans les dix (10) jours qui suivront
sa décision, du choix d'un applicant ou de son inten-
tion de solliciter d'autres applications. Advenant
que l'emploi ne soit pas rempli après une période
comptant trente (30) jours de travail, la compagnie
devra afficher une seconde fois l'annonce de l'ouver-
ture.

eevarau
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Pour être considéré comme un candidat, un employé
doit soumettre sa candidature par écrit a son su-
perviseur dans les trois (3) jours ouvrables de la
première journée d'affichage du poste vacant. Un
membre du comité syndical d'usine peut poser la
candidature d'un employé jugé apte qui est absent
du travail pour des raisons légitimes.

Chaque employé ayant posé sa candidature au poste
vacant devra être avisé par la compagnie par écrit,
dans les cing (5) jours ouvrables de la nomination,
des raisons précises pour lescuelles sa candidature
n'a pas été acceptée. Copie en sera fournie au
syndicat.

Dans tous les cas de postes vacants affichés, la
compagnie prendra en considération, en premier lieu,
la compétence, l'habileté et l'efficacité des can-
didats à accomplir le travail.  Lorsqu'en relation
directe au travail devant être accompli, ces fac-
teurs sont relativement égaux entre deux candidats
ou plus, alors:

a) les candidats de l'unité de négociation concer-
née auront la priorité sur les candidats des
autres unités de négociation, et alors

b) le candidat ayant le plus d'ancienneté aura droit
ä l'emploi.

Lorsqu'un employé qui a plus d'ancienneté n'est -pas
choisi au poste vacant parce que la compagnie a
choisi un employé ayant moins d'ancienneté, ä cause
du fait que selon la compagnie, les qualifications
de l'employé ayant le plus d'ancienneté ne sont pas
relativement égales, l'employé ayant le plus d'an-
cienneté aura sept (7) jours ouvrables ou toute
prolongation déterminée par entente mutuelle entre
les deux parties, pour faire les preuves de ses qua-
lifications relativement égales.

a) Tout employé ayant des droits acquis d'ancienneté
doit recevoir un avis d'une (1) semaine s'il jus-
tifie moins d'un (1) an de service auprès de la
compagnie, de deux (2) semaines s'il justifie
d'un (1) an à cing (5) ans de service, de quatre

(4) semaines s'il justifie de cing (5) & dix (10)
ans de service et de huit (8) semaines s'il jus-
tifie de dix (10) ans de service ou plus, ou, 3
défaut, le salaire de cette période avant toute
mise 3 pied. Une copie de cet avis doit être
remise en même temps au syndicat.
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Un salarié peut exiger que son employeur lui
délivre un certificat de travail faisant état
exclusivement de la nature et de la durée de
Son emploi, du début et de la fin de l'exercice
de ses fonctions ainsi que du nom et de l'adres-
se de l'employeur. Le certificat ne peut faire
état de la qualité du travail ou de la conduite
du salarié.

Les dispositions Ge l'article 8.08a ne s'apolicueront
pas à des mises à pied de courte durée, d'une durée
prévue ne devant pas excéder quatorze (14) jours
civils consécutifs; ou n ‘excédant pas quatorze (14)
jours civils consécutifs, qui serait causée par un
incendie, une inondation, un fléau’ de la nature ou
autre désastre, sauf pour ce qui est des disposi-
tions suivantes:

1)

2)

3)

De telles mises à pied seront discutées avec le
comité syndical d'usine;

En cas de fermeture partielle d'un département,
les employés du département ayant le ncirs d'a-r-
cienneté seront mis ä pied;

Tout employé se présentant au travail sans avoir
été avisé au préalable qu'il n'y a aucun travail
disponible par suite d'une telle mise 3 pied de
courte durée sera payé un minimum de quatre (4)
heures à son taux de temps simple durant la pre-
miêère journée d'une telle mise à pied.

En cas de mise à pied, l'ancienneté continuera ä
s'accumuler dans les limites des dispositions du
paragraphe 8.23, sous-paragraphe f).

En cas de mise à pied, la compagnie considérera en
premier lieu l'ancienneté, sous réserves des dis-
positions du paragraphe 8.12 du présent article.

a) Dans les cas de réduction de la main-d' oeuvre,
les employés n ‘ayant pas de droits acquis d'an-
cienneté, sont mis à pied en premier lieu. Si
la réduction de la main-d'oeuvre s'étend davan-
tage, les employés ayant des droits acquis d'an-
cienneté sont alors mis ä pied dans leur occupa-
tion respective dans l'ordre inverse de leurs
droits accuis d'ancienneté. L'employ€ mis ä
pied ayant des droits acquis d'ancienneté pourra
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8.16
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déplacer un employé demeurant au travail, dans

une classification ou occupation dont le taux
de salaire est égal ou inférieur, s'il a les
capacités requises pour satisfaire aux exigen-
ces normales du travail à accomplir, après une
période d'essai d'une durée de sept (7) jours
ouvrables.

b)  Nonobstant l'article 8.12a de cette convention
un employé ayant été déplacé ou qui a exercé
ses droits de déplacement pour cause de mise a
pied peut exercer ses droits de déplacement
dans une classification supérieure s'il a déjà
accompli le travail de l'occupation pour la-
quelle il postule, ou si le salaire régulier
de l'occupation détenue durant'l’'année contrac-
tuelle était plus élevé que celui de l'occupa-
tion pour laquelle il postule.

Lorsque pour des raisons d'ordre médical, un employé
est incapable de continuer à travailler dans son
occupation régulière, il peut alors exercer ses
droits d'ancienneté tout comme s'il avait été dé-
placé.

Aux fins d'application des dispositions de mise &
pied et de déplacement de la présente convention,
les parties conviennent que les membres du comité
syndical d'usine, prévus au paragraphe 14.03, ont
une ancienneté préférentielle et qu'ils ne peuvent
être mis à pied ou déplacés aussi longtemps qu'il
reste du travail de l'unité de négociation ä ac-
complir dans leur unité de négociation.

C'est la responsabilité d'un employé ayant des
droits d'ancienneté et qui est mis à pied de tenir
la compagnie au courant par écrit de tout change-
ment de domicile.

La compagnie continuera à maintenir une liste de
rappel & date. Cette liste comprendra le nom de
tous les employés mis à pied ayant des droits d'an-
cienneté. Copie de cette liste sera fournie au
syndicat par la compagnie. Le nom des employés mis
à pied avant la signature de la présente convention
sera maintenu sur la liste s'ils y sont éligibles
en vertu des autres dispositions de la présente con-
vention.
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Dans le cas d'augmentation de la main-d'oeuvre, les
employés doivent étre rappelés par ordre d'ancien-
neté à moins que l'employé ayant le plus d'ancien-
neté parmi les employés qualifiés n'ait pas les
capacités requises pour satisfaire aux exigences
normales du travail après une période d'essai d'une
durée de sept (7) jours ouvrables.

Un employé ayant des droits acouis d'ancienneté et
qui est absent du travail en permis d'absence ou
par suite de maladie ou de blessure ou de suspen-

sion disciplinaire ou toute autre raison justifia-
ble est considéré comme titulaire de son occupation.
L'ancienneté peut cesser de s'accumuler pendant un
permis d'absence par entente mutuelle entre les
parties aux présentes.

Un employé de l'unité de négociation acceptant une
mutation dans une autre succursale de la compagnie,

pour y être employé dans l'unité de négociation,
conservera toute l'ancienneté accumulée aux termes
de la présente convention collective.

Un employé de l'unité de négociation ayant accepté
une mutation en dehors de la juridiction de la présente
convention et qui, dans les cent-quatre-vingt (180)
jours, est muté à nouveau à une unité de négociation
conservera ses droits acquis d'ancienneté et son an-
cienneté s'accumulera pendant la période de temps
travaillée en dehors de l'unité de négociation. Les
privilèges de séniorité cesseront de s'accroître après
cent-quatre-vingt (180) jours d'absence au sein de
l'unité de négociation.

Si un tel employé ou un employé qui a accompli du
travail relevant maintenant d'une unité de négocia-
tion n'est pas muté à nouveau à une unité de négo-
ciation dans les cent-quatre-vingt (180) jours, mais
y est muté par la suite, il conservera les droits

d'ancienneté qu'il avait acquis avant de quitter
l'unité de négociation ou le travail relevant main-
tenant de l'unité de négociation, sauf qu'il ne pour- |

ra pas exercer ses droits d'ancienneté jusqu'à ce :
qu'il ait travaillé trente (30) jours civils à tout |

travail de l'unité de négociation. x
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8.22 Lorsqu'un employé exclu de la juridiction de la pré-
sente convention et qui n'a jamais auparavant tra-
vaillé dans une occupation présentement incluse dans
une unité de négociation est muté Z une unité de
négociation, il sera, mais seulement aux fins d'an-
cienneté dans l'unité de négociation, considéré comme "
un nouvel employé et il ne peut déplacer aucun em-
ployé ayant des droits acquis d'ancienneté.

8.23 Les droits d'ancienneté seront perdus et le service a
continu sera considéré comme interrompu pour n*in- 1
porte laquelle des raisons suivantes:

a) lorsqu'un employé quitte son emploi;

b) lorsqu'un employé est congédié et qu'un tel congé-
; diement n'est pas annulé ou modifié par les parties

3 Ou par un arbitre en application du mode de ré&gle-
ment des griefs;

  

« À c) lorsqu'un employé prend sa retraite conformément au 0
1 régime de retraite de la compagnie ou lorsqu'un ;

employé, par entente mutuelle, reste à l'emploi È
de la compagnie aprës l'âge normal de la retraite E

x et, par la suite, prend sa retraite; E

d) lorsqu'un employé est absent pour trois (3) jours
ouvrables consécutifs sans permis d'absence anté- -
rieur, à moins d'une raison jugée satisfaisante;

i e) lorsqu'un employé mis à pied et ayant des droits 5
A | d'ancienneté omet, à moins de raison satisfaisante, ™

de retourner au travail dans les cing (5) jours til
ouvrables d'un avis de rappel envoyé par lettre 3
recommandée par la compagnie 3 sa derniére adresse :
enregistrée au bureau du personnel de la compagnie.
Ces raisons comprennent, mais sans s'y limiter, la a

4 maladie, une blessure, un rappel pour du travail E4%
2 temporaire d'une durée de trente (30) jours ou moins |

ou ä une occupation ayant un taux de salaire infé-
rieur à celui gagné au moment de la mise 3 pied, ou
rappel à une unité de négociation autre que celle
de laquelle il a été mis 3 pied.
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f) lorsqu'un employé mis 3 pied, ayant des droits d'an- RB
cienneté, n'est pas rappelé après une période égale
à son ancienneté mais d'un maximum d'au plus trente
(30) mois de la mise à pied.
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Les postes vacants pour chefs de groupes seront af-
fichés conformément à la clause 8.05. Des chefs de
groupes pourront être nommés temporairement durant
l'absence des chefs de groupes réguliers.

Il est convenu que les chefs de groupes n'auront
aucune responsabilité en regard de la discipline
et ne seront pas appelés à remplir la fonction de
surveillant. Ils seront responsables de recevoir
et transmettre directement & leur groupe les ins-
tructions de leur surveillant.

 



ARTICLE IX - FETES PAYEES:
 

9.01 Tous les employés régis par la présente convention
seront payés pour leurs heures régulières de travail 5
pour le jour d'observance des fêtes suivantes, à
leur taux horaire régulier, y compris la prime d'é-
quipe s'il y a lieu, même s'ils ne sont pas requis
de travailler ces jours de fête:

Jour de l'An Fête du Travail
2 janvier Jour d'Action de Grâces |
Vendredi Saint ] La veille de Noel =
Fête de la Reine Noel
Fête Nationale du Québec 26 décembre
Jour du Canada La veille du Jour de l'An

NOTE: Aux fins de la présente entente collective,

la compagnie fermera ses portes aux heures normales
pour la période des Fêtes 1981/1982, le soir du 23
décembre 1981 jusqu'au matin du 4 janvier 1982 aux
heures normales. iy

 

Pour les concés des Fétes 1982/1983 seulement, la

compagnie fermera ses portes aux heures normales le
23 décembre 1982 jusqu'au 3 janvier 1983 aux heures
normales du matin.

Les employés qui seront requis de travailler le jour
d'observance de n'importe laquelle des fêtes ci-haut
mentionnées seront payés au taux double de leur sa-
laire horaire régulier pour tout travail ainsi accom-
pli, en plus de toute paie de fête à laguelle il
pourrait être admissible en vertu des règlements
d'admissibilité précédents.

Lorsque n'importe laquelle des fêtes payées ci-haut
mentionnées tombe un samedi ou un dimanche, la fête

sera, aux fins de la présente convention, observée
le vendredi précédent ou le lundi suivant, tel que
déterminé par la compagnie. La compagnie affichera
sa décision au moins deux (2) semaines avant la fête
concernée. En prenant sa décision, la compagnie IE
prendra en considération les suggestions faites par !
le comité syndical d'usine au moins trois (3) semai-
nes avant la fête concernée.

Si, par proclamation des autorités fédérales, provin-
ciales ou municipales, une des fêtes ci-haut mention-

nées est reportée à un autre jour, les dispositions
de cet article s'appliquent alors au jour indiqué par
la proclamation.
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ARTICLE

 

X =~ VACANCES PAYEES:
 

10.01

 

10.02

10.03

 

10.04

 

10.05

Les employés ayant moins d'un (1) an de service
continu durant l'année en cours (soit du ler jan-
vier au 31 décembre) bénéficieront de vacances
d'une journée pour chaque mois d'emploi complet,
ne devant pas dépasser une durée de deux (2) se-
maines, la paie de vacances étant égale à 4% des
gains nets antérieurs. {

Les employés ayant un an de service continu durant
l'année en cours (soit du ler janvier au 31 décen-
bre) bénéficieront de vacances de deux (2) semaines
avec une paie de vacances égale à deux (2) fois
leurs derniers gains hebdomadaires réguliers äà temps
simple avant le moment des vacances, ou 4% du salaire
brut gagné, selon le plus élevé des deux.

Les employés ayant cing (5) ans de service continu
durant l'année en cours (soit du ler janvier au 31
décembre) Lénéficieront de vacances de trois (3)
semaines avec une paie de vacances égale à trois
(3) fois leurs derniers gains hebäomadaires réguliers
à temps simple, avant le moment des vacances ou 6%

du salaire brut gagné selon le plus élevé des deux.

Effectif le ler janvier 1983, les employés ayant quatre
(4) ans de service continu durant l'année en cours
(soit du ler janvier au 31 décembre) bénéficieront
de vacances de trois (3) semaines avec une paie de
vacances égale äà trois (3) fois leurs gains hebdo-
madaires réguliers à temps simple, avant le moment
des vacances, ou 6% du salaire brut gagné selon le
plus élevé des deux.

Les employés ayant dix (10) ans de service continu
durant l'année en cours (soit du ler janvier au 31
décembre) bénéficieront de vacances de quatre (4)

semaines avec une paie de vacances égale à quatre
(4) fois leurs derniers gains hebdomadaires réguliers
à temps simple avant le moment des vacances, ou 8%
du salaire brut gagné selon le plus élevé des deux.

L'employé ayant vingt (20) ans de service continu
durant l'année en cours (soit du ler janvier au 31
décembre) bénéficiera de cing (5) semaines de va-

cances payées égales a cing (5) fois ses derniers
gains hebdomadaires réguliers & temps simple avant
le moment des vacances ou 10% du salaire brut gagné

selon le plus élevé des deux.
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10.06

10.07

10.08

10.09

ntà ed

Les employés doivent recevoir leur paie de vacances
par chèque séparé, au montant relatif aux vacances
étant prises, imnédiatement avant leur départ en
vacances.

Le droit aux vacances n'est pas cumulatif ni inter-
changeable et les vacances doivent être prises dans
les douze (12) mois de l'année en cours. Si n'im-
porte laquelle des fêtes prévues à l'article IX
survient pendant les vacances d'un employé, cet em-
ployé a éroit à un (l) jour additionnel de vacance
payé à son taux horaire de salaire régulier plus a
la prime d'écuipe s'il y a lieu, cette journée devant ;
être prise,à moins d'entente mutuelle au contraire, AE
à la fin de sa période de vacances, :

La compagnie déterminera la période de vacances de E
chaque employé. Des formules indiquant le choix des =
dates de vacances seront disponibles le ler avril a
et les listes de vacances seront publiées au plus
tard le ler mai de chaque année. Lorsque possible,
l'ancienneté orévaudra pour le premier choix. La
compagnie convient qu'aucun changement ne sera appor-
té aux listes de vacances durant les vingt (20) jours
ouvrables antérieurs à la date prevue pour le

début des vacances d'un employé, à moins qu'une entente
soit conclue avec l'employé concerné.

Advenant le cas où l'annulation des vacances de l'em-
ployé par la compagnie lui occasionne des frais, la
compagnie doit rembourser l'employé à un maximum de
$200.00 après que la documentation nécessaire ait été
présentée par l'employé.

Dans le cas de cessation d'emploi pour quelque cause
que ce soit, l'employé recevra toute paie de vacances
à laquelle il peut avoir droit mais qu'il n'a pas
reçue en rapport à la période antérieure, en plus de pe
la paie de vacances applicable & laquelle il a droit 8
en vertu des paragraphes 10.01, 10.02, 10.03, 10.04, 1
10.05 selon le cas, au prorata de la partie de l'année
durant laquelle il a travaillé. En cas de mise à
pied, la paie de vacances revenant à l'employé lui
sera payée au moment de la mise a pied, äà moins qu'il
ne décide, en dedans d'un jour ouvrable de l'avis, de
reporter à plus tard un tel paiement. Lorsqu'un en-
ployé mis ä pied reçoit la paie de vacances & laguelle
il a droit, son montant en sera déduit de sa paie de
vacances lors de ses vacances régulières suivantes
s'il est raprelé durant la même année de vacances.

  



10.10

10.11

- 23 -

Aux fins de cet article, le mot "service" inclut
toute période pendant laquelle un employé accumule
de l'ancienneté ainsi que toute autre période &
l'emploi de la compagnie en dehors d'une unité de
négociation.

La compagnie paiera une allocation de vacances de
$20.00 par semaine pour les employés qui, avec
l'approbation de la compagnie, prendront leurs
vacances entre le 31 octobre et le 28 février.
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ARTICLE XI - SALAIRES ET CLASSIFICATIONS:
 

11.01

11.02

11.03

11.04

Tout employé régi par la présente convention sera
rémuméré au salaire prévu pour sa classification à
l'annexe "A" attachée aux présentes.

La présente convention ne sera pas interprétée comme
empêchant la compagnie de discontinuer toute classi-
fication temporairement ou en permanence ou de créer
toute nouvelle classification ou de modifier des
classifications existantes, y compris la fusion de
classifications.

Lorsque, pendant la durée de la présente convention,
une nouvelle classification est créée ou une classi-
fication actuelle est modifiée ou fusionnée avec une
autre classification, la compagnie devra, d'une façon

généralement compatible avec les structures de salaire
existantes, établir le taux de salaire de cette clas-

sification nouvelle ou modifiée, et avis en sera donné
au syndicat à la date ou antérieurement 2 la date &
laquelle la classification nouvelle ou modifiée entre
en vigueur. Dans les quinze (15) jours ouvrables de
la réception d'un tel avis, le syndicat a le droit de

contester le taux ainsi établi. A défaut d'entente,

le syndicat peut soumettre le différend à l'arbitrage
en signifiant un avis d'intention d'y recourir, pourvu
qu’un tel avis soit reçu par la compagnie dans un délai
additionnel de quinze (15) jours ouvrables.

Le taux de salaire convenu par entente mutuelle ou
décidé par l'arbitre sera payé rétroactivement ä la
date à laquelle la compagnie a mis en vigueur la clas-
sification nouvelle ou modifiée, à moins que l'arbitre
ne décide d'une date ultérieure. L'annexe "A" sera
considérée comme ayant été modifiée pour inclure le
nouveau taux de salaire et la nouvelle classification.

Une fois par année, pendant le mois anniversaire de
son ancienneté, tout employé peut, par écrit, réclamer
une autre classification. La compagnie répondra par
écrit à une telle demande, en donnant les raisons dé-

taillées pour l'approbation ou le rejet d'une telle
demande. Cette réponse doit être donnée à l'employé
et au syndicat durant le mois suivant. On peut inter-
jeter appel de cette réponse conformément au mode de
règlement des griefs jusqu'à et y compris le 3ème
stade du mode de règlement des griefs.
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Une mutation temporaire est une mutation qu'on ne
prévoit pas devoir durer plus de vingt (20) jours
ouvrables. Lorsqu'une mutation temporaire atteint
vingt-et-un (21) jours, le poste sera vacant et
affiché à moins d'une extension des délais, con-
venue par entente mutuelle.

Tout employé muté temporairement & une classifica-
tion mieux rémunérée, pour une période d'au moins

une écuipe normale, sera rémunéré au taux de la clas-
sification la plus haute pour tout travail accompli
dans cette classification.

Il est convenu que tout employé acceptant une mutation
temporaire à un endroit régi par la présente conven-
tion, en dehors de son lieu régulier de travail mais
dans la même région géographique, pour une période
d'au plus vingt (20) jours ouvrables sera considéré,
mais uniquement aux fins du paiement de la prime pour
service à l'extérieur, comme étant en service äà l'ex-
térieur. De plus, pendant les trois (3) premiers
jours, la ccrgacnie lui allouera un montant de cépen-
ses de $ 1.50 par jour et l'allocation régulière de
voiture pour le millage excédant celui d'une journée
normale de travail.

En cas de réduction de la main-d'oeuvre avant une mise
à pied, on fournira l'occasion aux employés d'accepter
une mutation temporaire disponible & un autre établis-
sement, mais sans le bénéfice des allocations de dé-

penses et de voiture prévues au paragraphe 11,07.

Tout employé muté temporairement de son occupation a
une occupation moins bien rémunérée continuera, lors-
que la mutation est faite & la demande de la compagnie,
ä être payé au taux de salaire de son occupation régu-
lière.

Le mode de rémunération (à l'heure, äà la semaine ou
autrement) des employés ne sera pas modifié, sauf par
entente entre les parties aux présentes. De plus, les
employés remplissant les postes des classifications à
l'annexe "A" recevront leur paie le jeudi de chaque
semaine.
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Tout nouvel employé recevra 10€ de moins que le taux
régulier de sa classification ou, dans le cas d'un
employé rémunéré au mois, de $15.00 de moins. D&s
la fin de la période de probation prévue au paragra-
phe 8.01, il sera rémunéré au taux régulier de sa
classification.

Les classifications énumérées aux parties 1 et 2 de
l'annexe "A" seront rémunérées, au cours de l'année
débutant le 9 novembre 1980 au 8 novembre 1981, se-
lon les taux indiqués ä l'annexe "A", plus le boni
de vie chère tel que décrit ä l'annexe "C".

Pour l'année débutant le 9 novembre 1981 au 8 novem-
bre 1982, une augmentation générale de 3% dës le
9 novembre 1981, plus le boni de vie chére tel que
décrit & l'annexe "C".

Pour l'année débutant le 9 novembre 1982 au 8 novem-
bre 1983, une augmentation générale de 3% 438s le
9 novembre 1982, plus le boni de vie chère tel que
décrit à l'annexe "CC".
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ARTICLE XII - HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS:

12.01

12.02

12.03

 

Le présent article définit les heures de travail et
établit une base pour le calcul du surtemps mais ne
doit pas être interprété comme une garantie d'heures
de travail par jour ou par semaine ou du jours de
travail par semaine.

a) Dans le cas des employés des classifications indi-
guées à la partie l de l'annexe "A" sous le titre
"Métiers" et "Services", la semaine de travail con-
sistera normalement de cing (5) jours de huit et
quart (831) heures chacun, du lundi au vendredi in-
clusivement.

L'horaire normal de travail sera:
MUSSENS EQUIPEMENT LTEE, LACHINE :
7:30 hrs du matin à midi
12:30 hrs de l'aprés-midi à 4:15 hrs de l'aprës-midi.
L'horaire de travail inclut une période de repos de
quinze (15) minutes durant la matinée et durant
l'après-midi.

b) A la date de la signature de cette entente, dans le
cas des employés des classifications indiquées a la
partie 1 de l'annexe "A" sous les titres "Métiers"
et "Services", (succursale de Québec Cité seulement),
la semaine de travail consistera normalement de cing
(5) jours de huit (8) heures chacun, du lundi au
vendredi inclusivement.

MUSSENS EQUIPEMENT LTEE, QUEBEC:

7:30 hrs du matin à midi
l heure de l'après-midi ä 4:30 hrs de l'après-midi.
L'horaire de travail inclut une période de repos de
quinze (15) minutes durant la matinée et durant
l'aprés-midi.

A partir de la date de la signature de la présente
entente collective, les employés des classifications
indiquées äà la partie 1 de l'annexe "A" sous le titre
"Piéces" ci-joint, la semaine consistera normalement
en cing (5) jours de huit (8) heures chacun, du lundi
au vendredi inclusivement.

-

L'horaire normal de travail sera:
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i)  MUSSENS EQUIPEMENT LTEE, QUEBEC:

8:00 hrs du matin à midi
1:00 hr à 5:00 de l'après-midi.

ii) MUSSENS EQUIPEMENT LTEE, LACHINE:

8:00 hrs de l'avant-midi & 4:30 hrs de l'après-midi
Une demi-heure d'arrêt (à hre) allouée pour le
repas, sur une base rotative, l'horaire étant

établi au moins une semaine äà l'avance.

iii)Les heures de travail des employés de l'entrepôt
des pièces, actuellement préposés aux maçasins
du service, seront les mêmes (823 hrs par jour)

que celles des employés classés comme hommes de
métier dans la section 1 de l'appendice "A",
clause 12.02 (a). -

Dans les deux endroits l'horaire de travail inclut
une période de repos de quinze (15) minutes durant
la matinée et durant l'après-midi.

A partir de la date de la signature de la présente
entente collec-ive, les employés des classifications
indiquées à la partie 2 de l'annexe "A" sous le titre
"Pièces" ci-joint, la semaine de travail consistera
normalement en cing (5) jours de sept (7) heures cha-
cun, du lundi au vendredi inclusivement.

L'horaire normal de travail sera:

i) MUSSENS EQUIPEMENT LTEE, QUEBEC:

8:30 hrs de l'avant-midi à 4:30 hrs de l'après-midi

ii) MUSSENS EQUIPEMENT LTEE, LACHINE:
hd

8:30 hrs de l'avant-midi à 4:30 hrs de l'aprës-midi

Une heure d'arrêt (l hre) allouée pour le repas, sur une
base rotative, l'horaire étant établi au moins une se-
maine à l'avance.

Les périodes de repas ne seront pas comptées comme
temps travaillé dans le calcul du surtemps.

Les heures pour lesquelles un employé est admissible
ä recevoir la rémunération d'un jour de fête en vertu
des dispositions de l'article IX seront comptées comme
temps travaillé aux fins du calcul du surtemps.
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Le taux de temps et demi sera payé aux employés rému-
nérés sur une base horaire des classifications indi-
quées à la partie I et II de l'Annexe "A" pour les
premiers trois (3) heures travaillées en surplus de
la journée normale de travail de l'employé et celui
de temps double aprës. Toutes les heures de travail
jusqu'à midi le samedi seront rémunérées au taux de
temps et demi et les autres au temps double.

Le taux de temps double sera payé pour tout travail
accompli le cimanche et après-midi le samedi par les
employés rémunérés sur une base horaire des classifi-
cations indiquées à lapartie I et II de l'annexe "A".

Le syndicat reconnait que la nature du travail de la
compagnie et les exigences des clients requiërent
l'accomplissement de surtemps non prévu. En tenant
compte des exicences du travail, la compagnie distri-
buera le surtemps aussi équitablement que possible
entre les employés qui accomplissent normalement le
travail recuis. Le surtemps sera sur une tase vclon-
taire. Cerzeriarn:t, advenant le cas ol aucun employé
acceptant ce le faire n'est disponible, la compagnie
peut utiliser les services d'autres employés de l'u-
nité de néçociation qui ont déjà la compétence et
l'aptitude pour accomplir le travail requis.

Nonobstant les dispositions du paragraphe 12.09,
lorsqu'un nombre insuffisant d'employés cualifiés
acceptent d'accomplir du surtemps urgent ou occasion-
nel, la compagnie peut assigner le travail, dans
l'ordre inverse à leur ancienneté, aux employés qui
accomplissent normalement ce travail. Cependant, les
employés ainsi assignés en seront exemptés pour raison
valable. Le syndicat devra avoir accès, pendant les
heures régulières de bureau, aux dossiers de surtemps
maintenus par la compagnie. La compagnie préparera et
fera parvenir à tous les mois au syndicat une copie du
rapport du surtemps.

Au besoin et à sa discrétion, la compagnie offrira,
le dimanche et les jours de fête, sur une base rotative,
aux préposés aux commandes qualifiés qui l'acceptent,
de se tenir disponibles pour des consultations télé-
phoniques ou pour venir a8 l'entrepôt pour fournir des
pièces aux clients en cas d'urgence. Cette fonction
sera rémunérée au taux de $20.00 par jour, qu'il soit
appelé ou non. Pour chaque voyage à l'entrepôt, la
compagnie raiera $5.00 par voyage, pour chaque jour
au cours ducuel le préposé aux commandes est en dis-
ponibilité.
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Tout employé appelé au travail en dehors de son horaire
régulier de travail, après avoir quitté l'établissement
de la compagnie, sera rémunéré ä un maximum de trois
(3) heures au taux de surtemps applicable, pourvu que
cet employé accomplisse le'travail qui pourrait lui
être assigné. Si l'employé concerné est appelé de
façon à commencer le travail deux (2) heures ou moins
avant son heure régulière de début du travail et qu'il
est requis de travailler jusqu'ä ladite heure régulière
de début du travail, cette garantie de trois (3) heu-
res ne s'appliquera pas mais il sera rémunéré au taux
de surtempsapllicable pour le travail effectué avant
son heure réguliére de début du travail. La méme ga-
rantie s'appliquera également le samedi, le dimanche
ou un jour de fête.

—-

Les employés payés à l'heure bénéficieront d'une pé-
riode payée de cing (5) minutes immédiatement avant
l'heure du repas et d'une autre période payée de cing
(5) minutes immédiatement avant la fin de leur journée
de travail pour leur toilette. Cette période pourra
être utilisée pour quitter l'ouvrage.

La compagnie paiera une allocation de repas de $5.00
lorsque du surtemps d'une durée d'au moins deux (2)
heures consécutives sera accompli après la journée
normale de travail.

La compagnie paiera une prime pour le travail accompli
sur n'importe quelle équipe réguliëre commençant après
2 heures de l'après-midi, cette prime étant de 10% du
taux de salaire de l'employé ä temps simple. Cette
prime sera incluse au taux de salaire pour le calcul
de la rémunération du surtemps.

Lorsqu'une deuxième équipe est en opération, les mem-
bres du comité syndical d'usine seront affectés à
l'équipe régulière de jour.

Lorsqu'une deuxième équipe est en opération, les em-
ployés des classifications concernées auront, dans
leur ordre d'ancienneté, le choix entre l'équipe ré-
guliére de jour et la seconde équipe.
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12.18

 

Les employés payés à l'heure pointeront lorsqu'ils
pénétreront dans l'établissement de la compagnie.
Le salaire quotidien des employés en retard sera
calculé à compter de l'heure poinçonnée par l'enm-
ployé, tout en allouant une période de crace de
cing (5) minutes de retard hebdomadaire; mais tou-
tefois, lorscue cette période de grâce sera expirée,
tout le temps de retard sera déduit de la paie de
l'employé.

 

 

 



  

ARTICLE XIII - SANTE ET SECURITE: 4 

13.01

13.02

13.03

13.04

Un comité de sécurité composé de deux (2) repré-
sentants de chacune des parties sera en fonctions
dans chaque unité de négociation afin d'examiner
les pratiques de travail et les rëglements de sé-
curité et d'en instituer lorsque des pratiques ou
conditions cangereuses ou hasardeuses sont éécou-
vertes. Le comité se réunira au moins deux fois
par mois. Le procramme des visites d'usine sera
déterminé au choix du comité.

  

La compagnie adoptera toute mesure appropriée en i
vue de sauvegarder la santé et la sécurité des
employés. hi

Aucun employé ne sera passible de sanction disci-
plinaire suite à son refus d'effectuer tout tra-
ail ou d'utiliser tout équipement cui met en éan-
ger sa santé ou sa sécurité.

 

Lorsqu'il existe une condition qu'un employé juge
dangereuse pour la santé ou la sécurité, il doit
immédiatement en informer son contremaître. Si
la condition n'est pas corrigée, un délégué syn-
dical peut, sur le champ, demander la présence
d'un représentant de la direction en sécurité qui
doit immédiatement faire enquête et qui a l'auto- =
rité, s'il le juge nécessaire, d'arrêter les tra- É
vaux en question.

La compagnie continuera de maintenir des facilités
sanitaires adéquates.

La compagnie continuera à fournir, gratuitement, des
vêtements protecteurs adéquats tels que gants de Co
travail et canadiennes lorsque jugés nécessaires ä
cause des conditions climatiques, et ces vêtements
demeurent la propriété de la compagnie.
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La compagnie continuera de fournir gratuitement pour
les travaux aux endroits hasardeux des protecteurs

Des lunettes de sécurité
pour utilisation générale dans les ateliers, telles
que requises par les rêglements de travail, seront
fournies gratuitement alors que les lunettes requérant
prescription seront fournies sur une base de 50/50
entre la compagnie et l'employé (première distribution).
La compagnie paiera les frais de réparation des len-
tilles et des lunettes du type monture réguliëre, s'il

appropriés pour le visage.

est prouvé que celles-ci ont été endommagées ä l'ouvrage.

La compagnie fournira aux employés payés & l'heure des
pantalons et des chemises ou des couvre-tout de bonne
qualité, et ceux-ci seront nettoyés hebdomadairement

Lorsqu'il existe des condi-
tions particulièrement malpropres, des nettoyages ad-
ditionnels seront payés par la compagnie et les couvre-
tout seront fournis lorsque nécessaire aux employés ä
qui on a déjà fourni des pantalons et des chemises.

aux frais de la compagnie.

De plus, ceux chançements hebdomadaires de linge définis
ci-kaut seront cfifectués et ous Ss
ceux (2) anes.

seront renouvolés 3 = h
o

-

.
2 1: (

Dans le cas des employés requis de porter un uniforme,
ils auront droit 3 deux (2) uniformes et ces derniers
seront remplacés lorsque nécessaire. Ces uniformes
seront fournis gratuitement par la compagnie et le coût
du nettoyage sera payé par la compagnie.

La compagnie fournira sans charge une paire de souliers
ou de bottines de sécurité standard (excluant le type
isolé) une fois par année d'utilisation aux employés
requis de porter des bottines de sécurité.
défraiera le coût en entier d'une seconde paire aprës le
retour de la première paire à la compagnie.

La compagnie

Le coût
d'une troisième paire, si nécessaire, sera défrayé à
raison de 50/50 employé et compagnie.

Le port des souliers de sécurité est régi par les rè-
glements de travail locaux.

Lorsqu'un employé est blessé au travail, il fera immédia-
tement rapport de l'accident au service des premiers
soins. Si la blessure nécessite une visite chez un doc-
teur ou à l'hôpital, l'employé retournera au travail
après traitement. Si la blessure est telle que le docteur
donne instruction à l'employé de ne pas retourner au tra-
vail ce jour-lä, l'employé ne devra subir aucune perte de
salaire à tenps simple pour la journée ce l'accident.
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2 13.10 Lorsqu'un employé doit se rendre chez le Jocteur ou à
a l'hôpital pour examen ou traitement après avoir été

blessé au travail ou suivant son retour au travail, le
coût du transport sera assumé par la compagnie et il
ne subira aucune perte de salaire durant une telle 4
visite. ;

  

13.11 Pour des raisons de sécurité, seuls des employés qua-
lifiés seront autorisés ou requis de conduire un
véhicule, de cuelque sorte que ce soit.
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ARTICLE XIV - REPRESENTATION SYNDICALE:

14.01

14,02

14.03

Les membres des comités syndicaux ci-après mentionnés
devront être des employés de la compagnie dont le nom
figure sur la liste d'ancienneté depuis au moins un
(1) an.

Aux fins de négociations pour le renouvellement ou la
modification de la présente convention, la compagnie
reconnaîtra un comité syndical de négociation.

  

Ce comité syndical de négociation comprendra deux (2)
membres de Québec et trois (3) de Lachine. Ces mem-
bres ne subiront aucune perte de leurs gains réguliers
jusqu'à ce que l'une ou l'autre des parties ait deman-
dé la conciliation.

 

Il est reconnu que le syndicat peut désigner des subs-
tituts pour remplacer les membres réguliers du comité
syndical de négociation qui ne pourraient participer
à des réunions. Dans un tel cas, ils seront, aux fins
de salaire, considérés comme des membres réguliers du
comité syndical de négociation.

 

Dans chaque unité de négociation, la compagnie recon-
naîtra un comité syndical d'usine aux fins:de s'occu-
pér des griefs et d'autres questions de nature locale.

Ce comité syndical d'usine comprendra le nombre suivant
de membres, l'un d'entre eux étant reconnu comme prési-
dent:

 

Unité de négociation ayant eu une moyenne
inférieure à 60 employés durant les derniers
six (6) mois civils: 2

 

Unité de négociation ayant eu une moyenne de
60 employés ou plus, mais moins de 120: 3

Unité de négociation ayant eu une moyenne de À
120 employés ou plus: 4

Dans chaque unité de négociation ayant moins de soix-
ante (60) employés, le syndicat a le droit de désigner
un substitut cui, aux fins du paragraphe 8.14, sera
considéré comme un membre du comité syndical d'usine.

 



14.04

 

14.05

  

14.06
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Le syndicat informera la compagnie par écrit du
nom des membres du comité syndical d'usine et des
substituts s'il y a lieu, et la compagnie ne re-
connaîtra aucune personne comme membre du comité
syndical d'usine ou substitut jusqu'äà ce qu'elle
ait reçu un tel avis écrit de la part du syndicat.

Il est entendu et convenu que les membres du comité
syndical d'usine et les substituts, lorsqu'applica-
ble, ont des fonctions régulières à accomplir et
qu'ils ne doivent pas quitter leur travail sans la
permission expresse du superviseur auquel l'employé
concerné est responsable, cette permission ne de-
vant pas être refusée de façon déraisonnable. Sur
demande du superviseur, une carte de temps sera
préparée pour inscrire la période d'absence du
travail régulier et devra être remise au supervi-
seur concerné lorsque le membre du comité syndical
reprendra son travail régulier.

Cette permission de quitter le travail durant les
heures Ce travail sans perte de salaire sera accor-
dée aux fins de s'occuper promptement des griefs.
Lorsque, dans l'opinion du superviseur concerné,
plus qu'une période raisonnable de temps est prise
par un membre du comité syndical d'usine ou un subs-
titut, lorsqu'applicable, pour s'occuper des griefs,
le superviseur peut refuser d'approuver le paiement
pour la période de temps considérée par lui comme
étant excessive.
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ARTICLE XV —- PERMIS D'ABSENCE:
 

15.01

15.02

A la demande du syndicat, la compagnie accordera un
permis d'absence sans paie à au plus trois (3) em-
ployés désignés par le syndicat pour participer ä
des activités syndicales à l'extérieur, de telles
absences ne devant pas excéder au tütal dix (10)
jours ouvrables dans chaque unité de négociation,
par année contractuelle; toutefois, la compagnie
peut refuser un tel permis d'absence, mais telle
permission ne sera pas refusée de façon déraison-
nable. Lorsque possible, un avis préalable sera

donné 3 la compagnie deux (2) semaines à l'avance.

Ja compagnie peut accorder un congé sans solde ä
tout employé qui en fait la demande pour des rai-
sons valables, telles que l'assistance 3 des cours
éducatifs recommandés par l'union mais ne devant
pas durer plus de soixante (60) jours, ladite au-
torisation demeurant limitée 3 un (1) employé; ou
encore l'assistance par un employé aux cours du
Colléce du Travail du Canada. Une copie de l'au-
torisation accordée devra être remise aux repré-
sentants de l'union. Ces demandes de permis d'ab-
sence d'au-delä d'une semaine devront être faites
par écrit et présentées par l'employé & son supé-
rieur dans une période de temps suffisante per-
mettant de revoir et de réarranger des périodes
de travail.
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ARTICLE XVI - CONGE EN CAS DE DEUIL:
 

16.01 En cas de décès de la mère ou du pêre, du frère ou
de la soeur, du beau-père ou de la belle-mé&re, ou
de toute personnes à charge demeurant au domicile

de l'employé, cet employé bénéficiera d'un congé
de deuil payé äà son taux régulier pour une période
maximum de trois (3) jours consécutifs prenant fin
la journée des funérailles ä condition que cet em-
ployé assiste aux funérailles et pourvu que le
salaire ne soit pas payé pour n'importe cuel êée ces
trois (3) jours cui ne tomberait pas sur une jour-

née régulière de travail. C= congé de deuil ne
s'appliquera pas à une fête payée, durant la période
de vacances ou lors d'un permis d'absence.

Toutefois, pour le cas de décès de l'époux, de l'é-
pouse, du fils ou de la fille, l'employé bénéficiera
d'un concé de deuil payé pour une période maximun de
cing (5) jours ouvrables, sujet aux conditions c:-
haut énoncées. 

16.02 En cas Ge Cécës d'un grandé-parent, d'un Leau-Érère
ou d'une belle-soeur, l'employé bénéficiera d'un
permis d'absence le jour des funérailles, 3 son
taux régulier, pourvu qu'il y assiste et que ce
soit une journée normalement travaillée. Cependant,
la. compagnie accordera une journée de-plus avec ré- - 7 ;
munération pour le décès d'un grand parent, d'un 1
beau-frére ou d'une belle-soeur, si la dépouille
mortelle est exposée äà plus de 150km de la résidence
de l'employé et que cette journée survienne une jour-
née normalement travaillée.

 

B
e
m
g
m
o
r

m
o
r
e
i
c
e
+
e
t
t
i
e

en
ee
r
m

 



 

       

ARTICLE XVII - JURE:

 

  
 

17.01
  

   
  

    

  

Un employé appelé à agir comme juré sera remboursé
la différence entre ses honoraires de juré et son
salaire régulier à temps simple pour le temps pen-
dant lequel il est absent du travail pour cette
raison, y compris une période de temps raisonnable
pour le voyage durant les heures de travail. Cette
différence ne sera remboursée que si l'enployé
fournit un certificat prouvant qu'il a agi comme
juré le jour en question.
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ARTICLE XVIII - SERVICE A L'EXTERIEUR:

18.01 Aux termes de la présente convention, le travail de
service à l'extérieur signifiera une affectation ä
un endroit au Canada en dehors de l'établissement
de la compagnie, remplie par un employé d'une unité
de négociation, mais n'incluera pas les mutations ä
un emplacement extérieur de la compagnie dans le cas,
où l'employé change de domicile.

-,18.02 La compagnie permettra à un employé affecté 3 du tra- . 3
vail de service à l'extérieur de loncue durée de

= rentrer chez lui aux frais de la compagnie, de temps
4 à autre, chaque fois que, prenant en considération 1
1 les besoins personnels de l'employé, une telle chose À
A est faisable, raisonnable et économiquement pratique.

Sauf pour des raisons valides, on s'attend 3 ce que
les employés acceptent des affectations au service

hh extérieur connexes à leur métier particulier. sd

18.03 Alors qu'ils sont affectés au service & l'extérieur, 4
3 les employés de l'unité de négociation qui se voient t

forcés de Ceneurer à l'endroit assigné, le samedi, le ;
dimanche ou un jour de fête payée, bénéficieront d'une
allocation de dépenses de $18.00 par jour et les dé-
penses raisonnables de logement et de repas, que
l'employé travaille ou non.

  

18.04 Lorsqu'il est assigné à du service à l'extérieur, un
employé de l'unité de négociation payé à l'heure
bénéficiera d'une prime de trente-cing sous (356)
l'heure en plus de son taux régulier de salaire.

18.05 a) Lorsqu'un employé de l'unité de négociation as-
signé au service extérieur utilise sa propre
voîture ou la voiture d'un autre employé ou un
véhicule de la compagnie, le temps normal de
voyage sera considéré comme temps effectivement pb
travaillé, à l'exclusion de son déplacement or- ]
dinaire ou son équivalent. 3

b) Lorsqu'un employé de l'unité de négociation uti-
lise un autre moyen de transport, le temps vrai- ;
ment consacré au voyage sera rémunéré au taux de -
temps simple, pourvu qu'il ne soit pas rémunéré |
d'une autre manière pour le temps passé 3 une
affectation au service extérieur.

   



    

19.01

1
19.02

 

19.03

 

B 19.04

   

     

ARTICLE XIX - DISCIPLINE:

Lorsqu'un employé signe un document relatif & un
cas disciplinaire, il le fait seulement pour re-
connaître le fait qu'il en est ainsi informé.

Aucune plainte ne peut être enregistrée contre un
employé ni utilisée contre lui en aucun temps, &
moins que ledit employé et le syndicat en soient
avisés en conséquence par écrit, dans les quinze
jours suivant l'infraction.

Un employé congédié par la compagnie devra avoir
la possibilité d'en discuter avec le président du
comité syndical d'usine ou, en son absence, un

(15)

membre du comité syndical d'usine, avant de quitter
l'établissement de la compagnie, et l'employé en
sera dûment informé.

En imposant une mesure disciplinaire pour une in-
fraction actuelle, la compagnie ne pourra pas
prendre en considération toute infraction survenue
plus d'un (1) an auparavant pour une mesure disci-
plinaire équivalente.

 



 

OETA

ARTICLE XX — GENERAL:

 

    

 

 

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

20.06

Toute disposition de cette convention qui pourrait
être déclarée invalide à cause de toute loi de la
province de Québec ou du Canada sera nulle et non
avenue sans affecter la validité des autres dispo-
sitions de cette convention.

Lorsque les varties aux présentes renoncent à l'une
ou l'autre des dispositions de cette convention,
une telle action, à moins d'une entente mutuelle
contraire, ne constitue pas un précécent dans l'ap-
plication ultérieure des dispositions de cette con-
vention. -

Pendant qu'il est sur la feuille de paie active de
la compagnie, un employé, sauf sur instructions de À
la compagnie, n'a pas la permission d'accomplir 5
pour rémunération d'une nature semblable au travail
de l'unité de négociation pour des clients, usagers et
ou concurrenris Ce la compagnie. Toute viclation de E

cette disposition par un employé le rendra passible
de mesure disciplinaire. -

Il est convenu que les receveurs et les expéditeurs
de machines auront les qualifications requises pour
accomplir les fonctions de l'expédition et de la
réception et qu'ils le feront lorsque requis.

La présence de tout employé d'une unité de négocia-
tion à des périodes d'entraînement cédulées par la 10
compagnie en dehors de ses heures régulières de À;
travail, sera sur une base volontaire et ne sera pas I
rémunéré. Pour toute présence d'une durée de deux B
(2) heures ou plus,une allocation de repas de $5.00
sera payée.

Tout employé qui, dans l'exercice de ses fonctions,
doit utiliser sa propre voiture recevra de la com-
pagnie une allocation de dépenses de trente-cing
sous (356) du mille avec une allocation minimum de
$4.00 par voyage.

Cette allocation sera versée à l'employé pour une
telle assignation, que son départ soit effectué de BB
la maison ou de l'usine. L'emploi de sa propre |
voiture est sur une base volontaire.

 



 

20.07

 

20.08

 

A 20.09

20.10

20,12
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Les employés rémunérés sur une base horaire devront
donner un avis de trois (3) jours ouvrables et les
employés rémunérés aux appointements devront donner
un avis de deux (2) semaines à la compagnie lors-
qu'ils ont l'intention de mettre fin i leur emploi.

La compagnie fournira un ou des tableaux d'affichage
dans chaque unité de négociation pour les avis du
syndicat. Aucun avis ne sera affiché sans avoir
regu, au préalable, l'approbation de la compagnie;
une telle approbation ne sera pas refusée de façon
déraisonnable. Le syndicat ne doit, en aucun temps,
distribuer des circulaires, feuillets ou tout autre
document dans les locaux de la compagnie sans avoir
reçu au préalable le consentement .4c ia compagnie.

La compagnie convien* de f-urnir au président du comité
syndical d'usine une (1) copie de tout avis qu'elle
affiche pour les employés, y compris la liste d'an- ]
cienneté. È

Dans les quinze (15) jours de la signature de la
présente convention, la compagnie doit fournir au
syndicat une liste de tous les employés inclus dans
chaque unité de néguciation, indiquant leur nom,
numéro d'emploi, date d'ancienneté, classification- _- :
et taux de salaire. Elle fournira également chaque xy
semaine une liste indiquant toute suppression, addi-
tion ou modification äà ladite liste.

Le syndicat fournira à la compagnie et la compagnie
au syndicat le nom de toutes les personnes autori-
sées à remplir une fonction quelconque en vertu de
cette convention.

La compagnie fournira gratuitement une assurance cou-
vrant tout vol prouvé, destruction par incendie ou
dommages causés par l'eau pour les outils et les cof-
fres à outils, qu'ils se trouvent dans les locaux de
la compagnie ou transportés pour effectuer du service
à l'extérieur (maximum: $2,000.00 - déductible: $50.00). à
Afin d'être admissibles à cette protection, les em- ie
ployés devront fournir & leur supérieur lors de l'em-
bauchage une liste de leurs outils en indiquant le
prix de chacun. L'augmentation ou la diminution de a
ces dits outils doit être apportée 3 la liste lors- À
qu'elle se présente. E

  



 

3 20.13
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20.15
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20.17
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Lorsqu'un avis ou document est fourni au syndicat
en vertu de cette convention, une (1) copie en sera
envoyée à l'adresse qui suit:

\

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AERCSPATIALE ET

DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE,

Section locale 1900 et Section locale 1044,
7811 Louis-Hippolyte Lafontaine
Suite 203

Ville d'Anjou, Québec
H1K 4E4

Cette adresse peut être changée sur avis écrit du
syndicat.

La Direction fournira äà chaque employé une copie
de cette convention et cinquante (50) copies au
syndicat, en français.

Changements technologiques

L'employé présentement a l'emploi de la compagnie
et membre du syndicat ne sera mis 3 pied ou ne
subira de baisse de salaire äà cause du fait que son
occupation est éliminée ou modifiée par un change-
ment technique. Les parties s'engagent 3 trouver
un poste adéquat à l'intérieur de la compagnie ä
tout employé affecté par un changement technologique
et cela sans perte de salaire pour l'employé impliqué.
Ces dispositions ne s'appliqueront pas aux employés
embauchés aprés le 11 mai 1976.

La compagnie fournira un employé préposé aux piëces
magasin-service lorsqu'il y aura besoin.

Un salarié pourra s'absenter du travail pendant une
(1) journée sans réduction de salaire äà l'occasion
de la naissance de son enfant.

  



  

ARTICLE XXI - DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION
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21.01

21.02

21.03

21.04

21.05

La présente convention est en vigueur à compter du 3
novembre 1980 et le demeurera jusqu'à 11.59 hrs du
soir le 8 novembre 1983 inclusivement.

Durant les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la
date d'expiration de la convention, chaque partie
peut informer l'autre partie par écrit qu'elle désire
y mettre fin ou la modifier ou négocier une nouvelle
convention.

Les parties conviennent que la convention en vigueur
servira de base aux négociations pour son renouvelle-
ment et que tous les amendements, suppléments ou sup-
pressions proposés se rapporteront à ladite convention.
Ces amendements, suppléments ou suppressions seront
soumis par écrit à l'autre partie dans les délais
prescrits au peragraphe 21.02.

Les négociations débuteront dans les huit (8) jours S
suivant la récepricn d'un tel avis d'ancrlomnent C1 de
terminaison.

La présente convention demeurera en vigueur jusqu'à
la fin des négociations de la convention renouvelée
ou amendée jusqu'à l'expiration des délais prévus 3
l'article 46 du Code du Travail, selon le premier
événement äà survenir.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a
signé cette convention par l' Snirenise de ses repré-
sentants dûment autorisés en date du 1€fes 57 a

SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAIL- MUSSENS EQUIPEMENT LTEE
LEURS UNIS DE L' AUTOMOBILE, DE

L''AEROSPATIALE: ElDEL'OUTILLAGE

  
 

 

AGRICOLE” DAHER]QUE.SECTAONS. 100

er CAGE
: EN

7
 

 

 
 

 

 

 



 

MEMOIRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE ET PAR: MUSSENS EQUIPEMENT LIMITEE
(ci-après appelée 'La Compagnie"

ET: LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS UNIS DE

L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET DE L'OUTILLAGE AGRICOLE

D'AMERIQUE SECTIONS LOCALES 1900 et 1044, ( ci-aprés

appelé ''Le Syndicat'').

 

Les parties acceptent que la condition supplémentaire suivante

n
o
n
i

fasse fasse partie intégraie de la convention collective de
travail signée le /&fra 57 et pourra servir dans les cas de griefs

Ç et d'arbitrages lors’de l'interprétation de l'application ce la

"I clause suivante:
| “=

‘ PROTECTION ADDITIONNELLE D'ASSURANCE-GROUPE.
 

# Les parties conviennent qu'il y aura une étude faite par

i un comité conjoint patronal syndical dans les 60 jours
| suivant la signature de la convention collective de travail

afin de déterminer les besoins additionnels d'assurance
xi groupe. La protection additionnelle con joirtemer t

| convenues sera e‘fective dans les trente {30) ours après
i l'entente.

a |l est également convenu entre les parties que la prime
À cén érée par l'addition de ces bén;fices supplémentaires

Sera l'entière responsabilité de l'employé syndiqué et
n'excéedera pas la prime payée par l'employeur pour le

présent régime.

Cependant il est convenu que l'administration du régime
et des réclamations seront la responsabilité de l'em-
ployeur.

4
. -

= - À

EN FOI DE QUOI, les deux parties ont signé par l'entremise de
leurs représentants autorisés ce (6fre 7

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS UNIS DE MUSSENS :EQUIPEM :
L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET DE L'OUTILLAGE QUIFEMENTL
AGR | ONS LOCALES 1900 et 1044 CL    
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

Intervenu entre et par: | MUSSENS EQUIPEMENT LIMITEE

(ci-après appelée ’'La Compagnie!)

ET: LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS UNIS DE

L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET DE L'OUTILLAGE AGRICOLE

D'AMERIQUE SECTIONS LOCALES 1900 et 1044, (ci-après
appelé "Le Syndicat).

Les parties acceptent que les conditions supplémentaires suivantes
fassent partie intégrale de la convention collective de travail
signée le /& « fet pourront servir dans les cas de griefs

!
et cd'arbitrdges lors de i'interprétaticn de l'application des

clauses suivantes:

i. Il est entendu que la Compagnie versera au Syndicat un montant

de $2,500.00 par année au fonds d'éducation du Syndicat à j
condition qu'un employé de la Compagnie participe au cours 3
de perfectionnement et de formation du Syndicat. De plus, ce '
montant de $2,500.00 sera la somme totale pour les quatre (4)
unités de négociation faisant par-ie du Syndicat T.U.A.

2, La Compagnie consent à continuer comme par le passé sa politi- #
gue vis-à-vis des employés salariés qui sont absents pour

cause de maladie. Le 1cro.onie n'effectuera aucune dirinutior

de salaire pour la première semaine d'absence continue (cina (5)
premiers jours ouvrables) à chaque cas de maladie. Pour toute
absence de plus d'une (1) semaine, cing (5) jours ouvrables i
continus), la Compagnie, à sa discrétion, pourra discontinuer V
de payer le salaire de l'employé (e) et compenser ce salaire pi

par le plan d'assurance en vigueur. La Compagnie se réserve
le droit d'exiger un certificat médical justifiant l'absence
pour cause de maladie ou d'accident.

-
-

 

EN FOI DE QUOI, les deux parties ont signé par l'entremise de
leurs représentants autorisés ce EL /FS1 +

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAI (LEURS MUSSENS EQUIPEMENT L i

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET DE
L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE SECTIONS

S 1900 et 1044,    

ps
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Le  

Intervenu entre et par: MUSSENS EQUIPEMENT LIMITEE. ï
(ci-après appelée ‘La Compagnie")

ET: LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS UNIS DE

L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET DE L'OUTILLAGE AGRICOLE

D'AMERIQUE SECTIONS LOCALES 1900 et 104k, (ci-après

appelé ‘Le Syndicat").

Les parties acceptent que la condition supplémentaire suivante

fasse partie intégrale de la convention collective de travail

signée le /4 57 et pourra servir dans les cas de griefs

et d'arbitr lors de l'interprétation de l'application de

la clause suivante: be

La Compagnie consent, comme par le passé, de payer

le plein salaire durant une période d'absence n'ex-

cédant pas quatre-vingt-dix (50) jours, aux salariés

qui se sont prévalus <u plan d'assurance-salaire.

Afin d'être éligibles pour ces bénéfices, ces absences

doivent résulter de blessures ou de maladies encourues,

de bonne foi et prévues de durer plus que la période de

quatre-vingt-dix (90) jours requise sous le plan 4

d'assurance-salaire. Les employés devront appuyer de 2

telles absences par un certificat médical.

 

Ces employés sont: Jcseph Décaire, Lillian Flannelly,

Jean-Joseph Lebuis, Patricia McRae, Patrick Poirier,

George Watters, Vean-Pa.! Hagçran, Marsoud £letr,

Marcel! Bisson, Robert Blais, Gilles Godin et Claire

Lapierre.
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EN FOI DE QUOI, les deux parties ont sant par l'entremise

de leur représentants autorisés ce /€ /TE

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS MUSSENS EQUIPEMENT LTEE.

UNIS DE L'AUTCMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET

DE L'OUTILLAGE AGRICQLE D'AMERIQUE SECTIONS
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MEMOIRE D'ENTENTE

Intervenu entre et par:
i

MUSSENS EQUIPEMENT LIMITEE

(ci-après appelée ''La Compagnie‘)

ET

LE SYNOICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET DE

L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE SECTIONS

LOCALES 1500 et 1044,

(ci-après appelé ''Le Syndicat‘)

‘Les parties acceptent que les conditions supplémentaires suivantes
fassent partie,intégrale de la convention collective de travail
signée le yey ; 77 et pourront servir dans les cas ce

griefs et d'afbitrages lors de l'interprétation ou de l'app'i-
cation des clauses suivantes:

1. il est enterdu que cds i: date de ie sigratute de la préserte

entente coilective, les parties A et B des taux des saiaires
applicables aux classifications énumérées à l'annexe '"'A', sera

payable rétroactivement au 9 novembre 1980 pour les heures

régulieres et supplémentaires travaillées.

Les parties conviennent, qu'en autant qu'il est possible de le
faire, sans préjudice aux intérêts de la compagnie et de ses

clients, qu'il est scuhaitable que dans le but de permettre aux

employés de se perfectionner et d'améliorer leur compétence,
un système de rotation ex iste à même les classifications des
employés de métier et des préposés aux commandes de pièces.

EN FOI DE QUOI, les deux parties ont signé par l'entremise
de leurs représentants autorisés ce Cfri 7

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS MUSSENS EQUIPEMENT
UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET DE .

L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE SECTIONS

LO 300 et 1044.  
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ANNEXE "A" - ATELIER: PARTIE 1

Taux de salaire en vigueur le 9 novembre 1980 (En incluant 3%)

 

 

METIERS SERVICES PIECES TAUX
HORAIRE

 

 

Mécanicien T
Soudeur T
Machiniste T

Peintre T
Electricien T

Mécanicien/Elect. T

Ajusteur d'entretien

Opérateur de presse et mécanicien
de train de roulement. T

9.62

 

Mécanicien A

Soudeur A
Electricien À
Peintre A
Machiniste A
Inspecteur
Mécanicien/Elect. A

Préposé à la récupération.
Homme de métier préposé à
l'entretien des batisses

Opérateur de presse et mécanicien
de train de roulement A

 

Mécanicien B Receveur-Expéditeur7~érateur de presse et mécanicien
ra

 

Soudeur B de train de roulement B ce machines A ;
Electricien B Expéditeur Préposé aux Pièces - b
Machiniste B Chauffeur de camion de levage 2 Service 1
Peintre B fourchettes 8.65
Mécanicien/Elect. B Manutenticnnaire :
- Chauffeur de. camion à plateforme - - È

Préposé aux magasins A ¢
Opérateur de grue- Homme de cour
Laveur a la vapeur |

a

Chauffeur de camion Préposé aux pièces È
Préposé aux magasins B chauffeur y
Préposé à l'entretien des Receveur-Expéditeur 8.25 §%

de machines B
Préposé aux pièces

batisses A
Manutentionnaire de matériaux A
 

Mécanicien C

Soudeur C
Electricien C

Machiniste C
Peintre C
Mécanicien/Elect. C

Opérateur de presse et mécanicien
de train de roulement C
Homme de cour
Préposé à l'entretien des bâtisses B
Manutentionnaire de matériaux B

8.00

 

Manoeuvre .81“
I

 

  



    

   

PARTIE 2

TAUX MENSUEL

Préposé aux Commandes A 1,371.35

B 1,274.45
1,189.80
 

Commis au Service 1,371.35

 

CHEFS DE GROUPE:
 

Ils recevront une prime de quinze cents (15¢)
l'heure de plus que l'employé le mieux rému-
néré de leur groupe ou que le taux régulier
de leur occupation régulière, selon ce qui
est le plus élevé. Une telle prime sera
incluse dans le taux de salaire pour le calcul
de la paie de surtemps.



 

REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE
 

Item l La compagnie s'engage & paver 100% lecout de
prime du régime d'assurance collective dès la
signature de la Convention Collective.

  

y Item 2 La direction distribuera à chaque employé, ainsi

2 * que vingt (29) copies au syndicat, une conie du
régime d'assurance collective sous forme de cé-
pliant.

«| ‘

Item 3 Au cas où l'assureur annullerait les bénéfices
e .

prévus & la police maitresse, en tout ou en par-
tie, la compagnie a l'obligation de fournir des
bénéfices acrentés par les parties au morent de

la signature ce la convention collective de tra-
vail. La même Cisnosition s'applique au cas où

: l'assureur crizinal cesse d'opérer comme assureur.

- Item 4 Le régime d'assurance présentement en -vigueur- sera
modifié comme suit:

Assurance-vie - $20,000.
Décés accidentel et mutilation - $20,000.
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5 INDEXATION DES SALAIRES AU COUT DE LA VIE

En plus des salaires prévus à l'annexe "A", les
employés recevront une allocation du coût de la
vie d'un cont (1¢) par heure pour chaque .300 de
point de majoration dans l'indice des prix à la
consommation (1971 = 100) tel que publië par Sta-
tistiques Canada, la base du calcul de l'allocation
étant l'indice publié au mois de juillet 1980, soit 211

Le premier ajustement dans l'allocation du coût
de la vie a lieu à compter du début de la période
de paie suivant la publication par Statistique Canada
de l'indice des prix d la consommation en novembre
1980, et par la suite les ajustements on lieu une
fois par trimestre et sont effectués à compter du
début de la période de paie suivant la publication
par Statistique Canada de l'indice des prix à la
consommation en février, mai, août et novembre de
chaque année, se terminant le 8 novembre 1983.

Le montant de l'allocation du coût de la vie est
inclus au faux ce base et fait partie des taux de
salaire prévus l'annexe "A" des présentes et est
considéré comme inclus au taux de salaire pour le
calcul de la paie du temps supplémentaire, des jours
de fête, des vacances, des absences payées, etc.

-
C
=

a

L'allocation du coût de la vie est augmentée ou di-
minuée selon les fluctuations de l'indice des prix
à la consommation mais en aucun cas les salaires ne
seront inférieurs à ceux prévus à l'annexe "A".

Lors du calcul du montant qui doit être versé en
guise d'allocation du coût de la vie, la compagnie
arrondira les fractions de cents. Cependant, si
pendant la durée de la convention collective de
travail, le calcul de l'indice des prix ä la con-
sommation est changé par Statistique Canada, les
parties se rencontreront afin de déterminer la
méthode de conversion qui sera utilisée pour dé-
terminer l'allocation qui devra être versée en
guise de compensation pour l'augmentation du coût
de la vie.
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